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Séance  du  22  mars  2026

Uandeuxmille  vi-six,  levingt-deuxmars,  àneuf  heurestte,  le ConseilMuniüpalde  la Comrnune  de
LASGRAISSES  étant assemblé  en session  o,  au  nombre  presit  par  la loi, à la Salle de Ferrières,
après  convocation  1:ale  adressée  par  le Maire  sortant,  MonsieurAlain  ASSÉ  et sous  la  présidence
d'  Alain  ASSIE,  Maire.

Etaient  présents  : Alain  ASSIÈ, Wflliam  VERGNES,  Saadia  OUMOUZOUNE,  Alain  REnLES,  Pa'ffiffi
MAUREL,  Vinœnt  PAKUL% Nathalie  BARDOU,  Guillaume  DOUZIECH,  Stéphanie  TABOURIN-
CABANES,  Flo  GUIBBAÏJD,  Christel  DELPAS,  Ih:i B,  Fanny  GERBET,  Iaurent  RICHARD,
ChristineTROUCHE-VIGÏJIER

Absents  excusés  et non  repmsentés  : Néant.

Absent  excusé  et représenté  : Néant.

Seœétaire  de  séanœ  : Alain  REI[JES.

Date  de la Convocation  le 17 mars  2026  - Date  d'Affichage  : le 17 mars  2026

Nombre de Conseillers :f  Abstentions
Présents : I  Vote pour
Votants : l  Vote contre : lQJ

LES  DELEGATIONS  DONNEES  AU  M  PAR  T,Ë nôNQËÏF,  MTTNI('ÏPAÏ,

Le  Coræseil  Municipal,

Vïl  ïes  articïes  L  2122-22  et  23  du  code  général  des  coïlectlvités  territortaïes  (CGCT);

Considérant  1a nécessité  de  favortser  une  bonne  administraùon  communa1e,  Monsieur  le Maire
préase  que  les disposilions  du  Code  Gércéral  des  Couectiütés  Terrttoria1es  pemettent  au  Conseil
Municipal  de déïéguer  au  Maire  un  certain  nombre  de ses  compétences,

Considémnt  1'intérêt  de donner  déïégation  de pouvoir  au Maire  dans  les cas  prétrus  par  1e
{égislateur,

Après  avoir  entendu  7es propositions  de  Monsieur  ïe Maire  :

DECID!E

Articlel  : j)[  DELEGUER  au  Maire  pour  la durée  du  présent  mandat,  ïes compétences  préyes
à rartide  L 2122-22  du  code  général  des  colïectivités  territoriaïes  et 1e charge  :

lo D'arrêter  et modifier  l'affectation  des propriétés  communales  utilisées  par  les services
publics  municipaux  ;

2o De fixer,  dans  les limites  déterminées  par  le Conseil  Municipal  : d'un  montant  de  2 500
€ par  droit  unitaire,  les tarifs  des droits  de voirie,  de stationnement,  de dépôt  temporaire

sur  les voies  et autres  lieux  publics  et, d'une  manière  générale,  des droits  prévus  au  profit

de la  commune  qui  n'ont  pas  un  caracMre  fiscal  ;

3" De procéder,  dans  les limites  fixées  par  le Conseil  Municipal  : d'un  montant  unitaire  ou

annuel  de 1,5 million  d' € , à la réalisation  des emprunts  destinés  au financement  des
investissements  prévus  par  le budget,  et aux  opérations  financières  utiles  à la gestion  des
emprunts,  y compris  les opérations  de couvertures  des risques  de taux  et de change  ainsi

que de prendre  les décisions  mentionnées  au III de l'article  L. 1618-2  et au a de l'article  L.
2221-5-1,  sous réserve  des dispositions  du c de ce mëme  article,  et de passer  à cet effet  les
actes  nécessaires  ;



4o De prendre  toute  décision  concernant  la préparation,  la passation,  l'exécution  et le

règlement  des  marchés  et  des  accords-cadres  d'un  montant  inférieur  à un  seuil  défini  par

décret,  ainsi  que  toute  décision  concernant  leurs  avenants  qui  n'entraînent  pas  une

augmentation  du  montant  du  contrat  initial  supérieure  à 5%,  lorsque  les  crédits  sont

inscrits  au  budget  ;

5o De décider  de la conclusion  et de la révision  du louage  de choses  pour  une  durée

n'excédant  pas  douze  ans  ;

6o De passer  les  contrats  d'assurance  ainsi  que  d'accepter  les  indemnités  de sinistre  y

afférentes  ;

7o De  créer  les  régies  comptables  nécessaires  au  fonctionnement  des  services  municipaux  ;

8a De  prononcer  la  délivrance  et  la  reprise  des  concessions  dans  les  cimetières  ;

9o D'accepter  les  dons  et  legs  qui  ne  sont  grevés  ni  de conditions  ni  de charges

10o De  décider  l'aliénation  de gré  à gré  de  biens  mobiliers  jusqu'à  4 600  euros  ;

11"  De fixer  les  rémunérations  et de régler  les  frais  et honoraires  des  avocats,  notaires,

avoués,  huissiers  de  justice  et  experts  ;

12o  De  fixer,  dans  les  limites  de  l'estimation  des  services  fiscaux  (domaines),  le montant  des

offres  de  la  commune  à notifier  aux  expropriés  et  de répondre  à leurs  demandes  ;

I:T  De  décider  de  la  création  de classes  dans  les  établissements  d'enseignement  ;

14o  De  fixer  les  reprises  d'alignement  en  application  d'un  document  d'urbanisme

15o  D'exercer,  au  nom  de la commune,  les  droits  de préemption  dé.finis  par  le code  de

l'urbanisme,  que  la  commune  en  soit  titulaire  ou  délégataire,  de déléguer  l'exercice  de  ces

droits  à l'occasion  de l'aliénation  d'un  bien  selon  les  dispositions  prévues  à l'article  L 211-

2 ou  au  premier  alinéa  de  l'article  L. 213-3  de ce même  code  dans  les  conditions  que  fixe  le

conseil  municipal  (pour  les  opérations  d'un  montant  inférieur  à 500  000  euros)  ;

16o D'intenter  au  nom  de la  commune  les  actions  en  justice  ou  de défendre  la  commune

dans  les  actions  intentées  contre  elle,  dans  les  cas  définis  par  le conseil  municipal,  et de

transiger  avec  les  tiers  dans  la  limite  de IOOO  € pour  les  communes  de  moins  de 50

OOO  habitants  (tant  en  première  instance  qu'en  appel  et en  cassation,  qu'il  s'agisse

notamment  d'une  assignation,  d'une  intervention  volontaire,  d'un  appel  en  garantie,  d'une

constitution  partie  civile  ou  de toute  autre  action,  quelle  que  puisse  ëtre  la  nature  du  litige

et devant  quelque  juridiction  ou organe  juridictionnel  que  ce soit,  ainsi  que  décider  le

désistement  d'une  instance  ou  d'une  action)  ;

17o De  régler  les  conséquences  dommageables  des  accidents  dans  lesquels  sont  impliqués

des  véhicules  municipaux  dans  la  limite  fixée  par  le Conseil  Municipal  : de 10  000  € par

sinistre  ;

18o  De donner,  en application  de l'article  L. 324-1  du  code  de l'urbanisme,  l'avis  de la

commune  préalablement  aux  opérations  menées  par  un  établissement  public  foncier  local

19o  De  signer  la  convention  prévue  par  le quatrième  alinéa  de l'article  L. 311-4  du  code  de

l'urbanisme  précisant  les  conditions  dans  lesquelles  un  constructeur  participe  au  coût

d'équipement  d'une  zone  d'aménagement  concerté  et  de signer  la  convention  prévue  par  le

troisième  alinéa  de  l'article  L.  332-11-2  du  même  code  précisant  les conditions  dans

lesquelles  un  propriétaire  peut  verser  la  participation  pour  voirie  et  réseaux  ;

20o  De  rêaliser  les  lignes  de trésorerie  sur  la  base  d'un  montant  maximum  autorisé  par  le

Conseil  Municipal  et  fixé  à 300  000  € par  année  civile  ;

21"  D'exercer  ou  de  déléguer,  en  application  de l'article  L. 214-1-1  du  code  de  l'urbanisme,

au  nom  de la commune  et dans  les  conditions  fixées  par  le conseil  municipal  (pour  un

montant  inférieur  à 500  000  euros),  le droit  de préemption  défini  par  l'article  L. 214-1  du

mëme  code  ;

22o  D'exercer  au  nom  de la commune  le droit  de priorité  défini  aux  articles  L. 240-1  à L.

240-3  du  code  de  l'urbanisme  ou  de  déléguer  l'exercice  de  ce droit  en  application  des  mêmes

articles,  dans  les  conditions  suivantes  (pour  les  opérations  d'un  montant  inférieur  à 500

OOO euros)  ;
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23o De prendre  les décisions  mentionnées  aux  articles  L. 523-4  et L. 523-5  du  code  du

patrimoine  relatives  à la réalisation  de diagnostics  d'archéologie  préventive  prescrits  pour

les  opérations  d'aménagement  ou  de travaux  sur  le territoire  de la  commune.

24o  D'autoriser,  au  nom  de la commune,  le renouvellement  de l'adhésion  aux  associations
dont  elle  est  membre.

30o D'admettre  en non-valeur  les titres  de recettes,  ou certaines  catégories  d'entre  eux,

présentés  par  le comptable  public,  chacun  de ces titres  correspondant  à une  créance

irrécouvrable  d'un  montant  inférieur  à un  seuil  fixé  de 200  euros,  en  application  des
modalités  flxées  à l'article  D.2122-7-2  du  CGCT.

31o D'autoriser  les  mandats  spéciaux  que  les  membres  du  conseil  municipal  peuvent  être

Bmenés  à exercer  dans  le cadre  de leurs  fonctions,  ainsi  que  le remboursement  des  frais
afférents  prévus  à l'article  L. 2123-18  du  présent  code  ;

ARTICLE  2  : DE  PRECISER  qu'en  veratu  de  l'arlide  L.2122-23  du  CGCT,  les  décisions  prtses  en

application  de  rartide  1"  de  la  présente  délibération,  sont  préserhtées  aux  membres  du  Conseil

MunicipaI  à la  plus  proche  séarcce  de  celui-a,  suivant  la  date  à ïaquelle  la  décision  a été  prtse.

ARTICIJs  3 :  j)'A[)TOmSER  que  ies  décisions  prises  en  appïication  de  l'artide  la  soierit  signées

pœ un adjoirit agissant par  délégation du maire dans ïes conditions fixées à l'arùde L. 2122-18
du  Code  généra7  des  co1lectùÀtés  terrttoriaïes.

Fait  et délibéré  à LASGRAÏSSES,  le 22  mars  2026

Le Maire  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet  acte  et informe  que  la  présente  délibération
peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de TOULOUSE  dans  un
délai  de deux  mois  à compter  :

de sa transmission  en Préfecture  le : 23/03/2026

de sa publication  / de sa notification  le : 23/03/2026

Le  Maire,

Alain  ASSIÉ:
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Le  8ecrétaire  de  Séance,

Alain  REn,iLES


